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• SPD par norme et formulaires disponibles
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Que sont les SPD ?

Des demandes d’information obligatoires afin de 
démontrer la conformité aux normes de fiabilité
• Au Québec, les SPD sont requises selon l’article 3.6 du PSCAQ 

et détaillées dans le plan d’action du PSCAQ

Chaque trimestre/année, ou selon l’événement
survenu

Les plans d’actions correctives sont des SPD

Déposées au SSCQ, sauf indication contraire

PSCAQ – Programme de surveillance de la 
conformité et d’application des normes de fiabilité 

du Québec

Plan d’action du PSCAQ

SSCQ – Système de Surveillance de la Conformité 
au Québec
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a) Aucune
b) 1
c) 8
d) 20

Combien de SPD sont énumérées
dans le plan d’action du PSCAQ ?
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Déposées tel qu’inscrit dans le 
plan d’action du PSCAQ

Soumission annuelle, trimestrielle
ou selon l’événement survenu

Il y en a 8 !

Échéancier des SPD

Référence : Plan d’action du PSCAQ pour l’année civile 2026
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SPD par norme – BAL-003-2, E1
• BAFonction applicable
• Au NPCC et à la Régie au moyen du SSCQSoumettre
• Chaque annéeFréquence de soumission
• Selon l’annexe A de la normeDate de soumission
• Tel que determiné par l’entité viséeInformation à soumettre

Chaque groupe de partage de la réponse en fréquence (FRSG) ou responsable de l’équilibrage non membre d’un 
FRSG doit obtenir une mesure de la réponse en fréquence (FRM) annuelle – telle que calculée et déclarée 
conformément à l’annexe A – qui est égale à son obligation de réponse en fréquence (FRO) ou plus négative 
que celle-ci de manière à assurer que chaque FRSG, ou BA non membre d’un FRSG, fournit une réponse en 
fréquence suffisante pour faire en sorte que la réponse en fréquence de l’Interconnexion soit égale à 
l’obligation de réponse en fréquence de l’Interconnexion ou plus négative que celle-ci.
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SPD par norme – EOP-004-4, E2
• Consulter la normeFonction applicable

• À la NERCSoumettre
• Selon l’événement survenu et l’exigence

E2Fréquence de soumission
• Dans les 24 heures suivant la connaissance de l'atteinte du seuil de 

déclaration prescrit pour le type d’événement ou au plus tard la fin du jour 
ouvrable suivant si l’événement se produit une fin de semaineDate de soumission

• Annexe 2 de la norme EOP-004-4 ou le 
formulaire DOE OE-417Formulaires

Chaque entité responsable doit déclarer les événements spécifiés à 
l’annexe 1 de la norme EOP-004-4 aux entités spécifiées dans son 
plan d’exploitation de déclaration des événements dans les 24 heures 
suivant la connaissance de l’atteinte du seuil de déclaration prescrit 
pour le type d’événement ou au plus tard à la fin du jour ouvrable 
suivant de l’entité responsable (c’est-à-dire 16 h heure locale). Référence: Annexe 2 de la norme EOP-004
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SPD par norme – EOP-008-2, E8
• RC, BA, TOPFonction applicable
• Au NPCC et à la Régie au moyen du SSCQSoumettre
• Selon l’événement survenu et l’exigence E8Fréquence de soumission
• Dans les six mois suivant la perte de fonctionalitéDate de soumission
• Tel que determiné par l’entité viséeInformation à soumettre

Chaque coordonnateur de la fiabilité, responsable de l’équilibrage et exploitant de réseau de transport 
qui a subi une perte de sa fonctionnalité principale ou de relève et qui prévoit que cette perte durera 
plus de six mois civils doit soumettre à son entité régionale, dans les six mois civils suivant cette 
perte, un plan montrant comment il rétablira la fonctionnalité principale ou de relève.
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SPD par norme – FAC-003-4*, C1.4
• TO, GOFonction applicable
• Au NPCC et à la Régie au moyen du SSCQSoumettre
• Chaque trimestre, mais seulement s’il y a des événements, tels que 

décrits à la FAC-003, au cours du trimestreFréquence de soumission
• Dans les 20 jours suivant la fin du trimestre ET seulement si un événement à 

déclarer s’est produit pendant ce trimestre, selon l’événement survenuDate de soumission

• Détaillé dans les prochaines diapositivesConsulter formulaire (LINK)

Le propriétaire d’installation de transport visé et le propriétaire d’installation de production visé doivent soumettre 
un rapport trimestriel à leur entité régionale, ou à l’organisme désigné par l’entité régionale, identifiant tous les 
déclenchements définitifs des lignes visées exploitées suivant leurs caractéristiques assignées et leurs conditions 
d’exploitation électriques assignées tel que déterminés par le propriétaire d’installation de transport visé et le 
propriétaire d’installation de production visé comme ayant été causés par la végétation, à l’exception des 
exclusions de la note de bas de page 2, et incluant au minimum ce qui suit : …

* Noter que la version 5 de la FAC-003 entre en vigueur le 1er octobre 2026. 
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FAC-003-4* – Formulaire de 
déclaration de déclenchements

Informations sur 
l’entité et 

l’évènement à 
déclarer

Information sur le 
circuit de 
transport

Information sur le 
déclenchement

Description de la 
végétation

Autres
commentaires
(Événement/ 

condition 
météorologique)

Actions 
correctives et 
préventives

Autres
commentaires

Référence : FAC-003 Formulaire de déclaration de déclenchements* Noter que la version 5 de la FAC-003 entre en vigueur le 1er octobre 2026.  
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SPD par norme – PRC-002-2*, E12
• GO, TOFonction applicable
• Au NPCC et à la Régie au moyen du SSCQSoumettre

• Selon l’événement survenu et l'exigence E12Fréquence de soumission
• Dans les 90 jours suivant la découverte de la perte de capacité d’enregistrement de données 
d’enregistrement chronologique d’évènements (ECE), d’enregistrement des défauts (ED) et 
d’enregistrement des perturbations dynamiques (EPD)

Date de soumission

• Détaillé dans les prochaines diapositivesConsulter formulaire (LINK)

Chaque propriétaire d’installation de transport et propriétaire d’installation de production doit, dans 
les 90 jours civils suivant la découverte d’une perte de capacité d’enregistrement de données ECE, ED 
ou EPD : 
• rétablir la capacité d’enregistrement, ou
• soumettre à l’entité régionale un plan d’actions correctives et mettre en œuvre ce plan.
* Noter que la version 5 de la PRC-002 entre en vigueur le 1er juillet 2026. 
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PRC-002-2*, E12 Onglet Instructions du formulaire

Référence : Formulaire pour la norme PRC-002 et l’exigence E12

* Noter que la version 5 de la PRC-002 entre en vigueur le 1er juillet 2026. La version 4 ne sera jamais en vigueur.
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PRC-002-2*, E12 Onglet Plan d’actions correctives

Référence : Formulaire pour la norme PRC-002 et l’exigence E12

Informations
générales

Descrire la perte
de capacité

d’enregistrement

Jalons du plan 
d’actions

correctives

* Noter que la version 5 de la PRC-002 entre en vigueur le 1er juillet 2026. La version 4 ne sera 
jamais en vigueur.
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SPD par norme – PRC-023-4*, E5
• GO, TO, DPFonction applicable

• Au NPCC et à la Régie au moyen du SSCQSoumettre
• Chaque année, mais seulement si l’entité choisit de régler les relais des circuits 

en fonction du critère 12 de l’exigence E1Fréquence de soumission
• Seulement si l’entité choisit de régler les relais des circuits en fonction du critère 12 de l’exigence E1; l’entité doit en fournir une liste à 

jour au NPCC à chaque année civile, en veillant à ce qu’il ne s’écoule pas plus de 15 mois entre deux rapportsDate de soumission
• Détaillé dans les prochaines diapositivesConsulter formulaire (LINK)

Chaque propriétaire d’installation de transport, propriétaire d’installation de production et distributeur
qui règle les relais de ligne de transport conformément au critère 12 de l’exigence E1 doit fournir une 
liste à jour des circuits associés à ces relais à son entité régionale au moins une fois par année civile, 
avec au plus 15 mois entre les déclarations, afin de permettre à l’ERO de dresser une liste de tous les 
circuits dont les réglages de relais de protection limitent la capacité du circuit.

* Noter que la version 6 de la PRC-023 entre en vigueur le 1er octobre 2026. 
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SPD par norme – PRC-023-4*, E6.2
• PCFonction applicable

• Au NPCC et à la Régie au moyen du SSCQSoumettre
• Selon l’événement survenu et l'exigence E6.2Fréquence de soumission

•Dans les 30 jours suivant l’établissement de la liste initiale et dans les 30 jours suivant toute modification apportée à 
la liste, selon l’événement survenu.Date de  soumission

• Détaillé dans les prochaines diapositivesConsulter formulaire (LINK)

Fournir la liste des circuits à tous les entités régionales, coordonnateurs de la fiabilité, propriétaires 
d’installation de transport, propriétaires d’installation de production et distributeurs à l’intérieur de sa 
zone de planification dans les 30 jours civils suivant l’établissement de la liste initiale et dans les 30 
jours civils suivant toute modification apportée à la liste.

* Noter que la version 6 de la PRC-023 entre en vigueur le 1er octobre 2026. 
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PRC-023-4*, E5 et E6.2 Onglet Instructions du formulaire

Référence : Formulaire pour la norme PRC-023

* Noter que la version 6 de la PRC-023 entre en vigueur le 1er octobre 2026. 
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PRC-023-4*, E5 et E6.2 Formulaire de capacité de charge 
des relais de transport

Autres
commentaires

Information 
spécifique à 
l’exigence E5

Information 
spécifique à 

l’exigence E6.2

Identifiant
Transmission 

Availability 
Data System 

(TADS) (si
applicable)

Niveau de 
tension

Depuis/Vers le 
poste

Identifiant de 
la ligne de 
transport

Information 
générale

* Noter que la version 6 de la PRC-023 entre en vigueur le 1er octobre 2026. 
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SPD par norme – PRC-028-1*, E8
• GOFonction applicable
• Au NPCC et à la Régie au moyen du SSCQSoumettre

• Selon l’événement survenu conformément à l'exigence E8Fréquence de soumission
• Dans les 90 jours suivant la découverte de la perte de capacité d’enregistrement de données 
d’enregistrement chronologique d’évènements (ECE), d’enregistrement des défauts (ED) et 
d’enregistrement des perturbations dynamiques (EPD)

Date de soumission

• Détaillé dans les prochaines diapositivesConsulter formulaire (LINK)

Chaque propriétaire d’installation de production doit, suivant la découverte d’une perte de capacité 
d’enregistrement de données ECE, ED ou EPD : 
• rétablir la capacité d’enregistrement dans les 90 jours civils ; ou 
• soumettre un plan d’actions correctives à l’entité régionale dans un délai de 90 jours civils, puis 
mettre en œuvre ce plan dans les délais qui y sont prévus.
*Noter que la PRC-028-1 entre en vigueur le 1er juillet 2026.
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PRC-028-1*, E8 Onglet Instructions du formulaire

Référence : Formulaire pour la norme PRC-028 et l’exigence E8

* Noter que la PRC-028-1 entre en vigueur le 1er juillet 2026. 
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PRC-028-1*, E8 Onglet Plan 
d’actions correctives

Référence : Formulaire pour la norme PRC-028 et l’exigence E8

Informations
générales

Descrire la perte
de capacité

d’enregistrement

Jalons du plan 
d’actions

correctives

* Noter que la PRC-028-1 entre en vigueur le 1er juillet 2026.
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Déterminer si
vous devez

déposer une SPD

Créer un mandat
(la nouvelle 

version du SSCQ 
le permet)

Téléverser
l’information

requise –
consulter les 

formulaires ou le 
texte de la norme

Aviser le NPCC et la 
Régie

Le NPCC et la Régie 
peuvent poser des 

questions 
supplémentaires
pouvant mener à 

une non-
conformité 

possible, un sujet de 
préoccupation, une
recommandation ou 

une observation 
positive

Soumettre une SPD
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Page Web des formulaires

https://www.regie-
energie.qc.ca/fr/entites-
visees/surveillance-
conformite/formulaires

Ressources

Plan d’action du PSCAQ pour l’année
civile 2026

https://www.regie-
energie.qc.ca/fr/entites-
visees/surveillance-
conformite/plan-daction

SSCQ
https://sscq.regie-
energie.qc.ca/

Ujumf
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Questions ?

Karie Barczak
Ingénieure principale à la conformité

Contactez-nous : npcc.org/contact
secretariat-PSCAQ@regie-energie.qc.ca

Laurentia Dumitrescu, ing.
Spécialiste en régulation économique, Régie de l’énergie
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